
Introduction 
 
Richard VERCAUTEREN : Le débat sur le projet collectif et le projet individuel de vie est 
un thème particulièrement intéressant, dans la mesure où il essaye de confronter l'individuel 
au collectif, la personne en tant qu'individu face à l'institution, pas forcément 
institutionnalisée à travers une maison de retraite ou un MAS, mais aussi à domicile. 

Nous allons essayer de travailler de façon réflexive sur un certain nombre d'éléments qui vont 
nous demander d'interroger l'individuel par rapport au collectif. 

Comment l'individu peut-il s'intégrer à l'intérieur d'un mécanisme qui le dominera peut-
être à un certain moment ? 
Le système socialisé qu'est la structure risque bien sûr de s'opposer à la personne en soi qui 
vient dans l'institution, qui a l'habitude d'être un individu et qui soudain se retrouve confrontée 
à une collectivité, à des règlements complexes dont elle n'a pas toujours le sens. 

Puisque nous sommes tous gérontologues ou à peu près autour de cette table, nous allons tous 
nous focaliser à travers le mécanisme de la vieillesse, du vieillissement. Cela ne veut pas dire 
que nous ne ferons pas un certain nombre de détours au niveau de la personne handicapée 
plus jeune. Ce saucissonnage de la politique en France nous permet de dire que parfois, nous 
sommes dans des aberrations les plus totales. Comme nous le disions avec une personne ici 
présente, on se retrouve à 59 ans à être handicapé, et à 60 ans à être une personne âgée ; pas 
avec les mêmes prises en charges et pas forcément avec les mêmes considérations qui 
devraient être assujetties à chacun des individus. 

Toute la problématique va être aujourd'hui de s'interroger sur cet individu qui rentre dans 
l'établissement ou qui reste peut-être à domicile, mais aussi confronté à un système collectif 
auquel il va devoir se soumettre quelque part. Nous interrogerons le fait de l'adaptation. 

Finalement, l'individu doit-il s'adapter à la structure ou la structure à l'individu ? 
Si l'on sort un peu de l'idéal que nous aurions ensemble, il faudrait aussi s'interroger pour 
savoir s'il est possible aux professionnels et aux aidants, de faire en sorte que cela soit la 
structure qui s'adapte à l'individu comme il se devrait. 

A travers deux tables rondes, nous essaierons de voir à la fois comment se montent les projets, 
mais aussi comment il est possible de recueillir à certains moments toutes les attentes des 
personnes handicapées vieillissantes. Elles ont des attentes en tant que plaisirs, désirs, besoins 
parfois, de façon à pouvoir continuer à vivre jusqu'au bout dans les établissements, voire à 
domicile. 

Pour nous aider, nous aurons des spécialistes de ce domaine. Denis L'HUILLIER est 
Directeur d'un établissement, ainsi que Sylvain CONNANGLE. La table ronde sera animée 
par Bernard LABOREL ingénieur social. 

Une seconde table ronde réunira des responsables du maintien à domicile, une ergothérapeute 
dont je me demande toujours à quoi elle sert. La question que je me pose est finalement celle 
que tout le monde se pose, que tout ceux qui ne vous connaissent pas se posent. Audrey 
GARNIER s'occupe quant à elle de l'animation dans les établissements. 

 


